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L’été n’a pas été celui que 
l’on espérait. L’annonce d’une 
quatrième vague de l’épidémie 
et la mise en place du pass 
sanitaire auront défrayé la 
chronique. 

Attendre la fin de la crise sanitaire pour reprendre des activités 
n’est plus de mise : il faut profiter de chaque opportunité et 
organiser tout ce qu’il est possible de faire pour réussir des 
moments de convivialité. Mais quand nous ne pouvons pas 
répondre aux conditions sécuritaires de Vigipirate ou aux 
exigences sanitaires à l’échelle locale, les manifestations sont 
annulées… 

Notre priorité est de protéger nos concitoyens.

Vous découvrirez dans ce bulletin, les actions engagées pour un 
meilleur cadre de vie pour tous, guidées par une forte volonté 
d’accompagner la transition écologique.

Le Schéma Directeur des Déchets a été voté par les élus 
d’Annemasse Agglo, en avril 2021. Il sera présenté en septembre 
lors du conseil municipal. Réduire ses déchets pour nous 
préserver, est l’affaire de tous et la commune doit accompagner 
cette prise de conscience en mettant des équipements de tris à 
disposition.

De nouveaux composteurs ont été installés au Moulin où les 
bénévoles du jardin collectif ont plaisir à partager des conseils 
sur leurs usages. 

De nouveaux sites ont été repérés pour déposer des PAV (Point 
d’Apport Volontaire) pour le verre, répartis équitablement sur tout 
le territoire. Pour que chacun puisse y accéder, des conteneurs 
identifiés PMR (Personne à Mobilité Réduite) ont été privilégiés 
quand les aménagements sur site ne sont pas possibles. 

Des conteneurs « Le Relais » sont parfois associés pour la 
collecte des vêtements.

Pour les papiers, emballages cartonnés, aluminium et plastiques, 
Ville-la-Grand, située en zone urbaine, bénéficie depuis plusieurs 
années de la collecte sélective en porte à porte avec les bacs 
jaunes. Pour le reste, quatre déchetteries sont à disposition 
des habitants. Pourtant, nous ne pouvons que regretter le dépôt 
sauvage des encombrants dans certains secteurs. L’irrespect 
de quelques habitants peut disqualifier l’attractivité urbaine 
d’un quartier. Une réflexion avec les bailleurs est engagée pour 
résoudre ce problème car la propreté est la première image 
qu’une ville offre à ses habitants et à ses visiteurs.

Des actions sont aussi menées contre le gaspillage alimentaire 
par notre service de restauration et aussi par les jeunes du CME 
avec des idées originales comme un poulailler collectif et éducatif. 
Affaires à suivre…

Point sur nos écoles.

La dynamique démographique de notre territoire oblige la 
commune à d’incessants ajustements des effectifs de ses 
écoles. Ainsi, l’école du Centre perd une classe alors que l’école 
de la Bergerie en accueille une nouvelle.

Les classes maternelles de l’école de Cornières seront 
transférées provisoirement à l’école de Pottières, au profit des 
classes élémentaires restant sur site pour bénéficier de plus 
d’espace. Cet aménagement durera le temps de la construction 
d’un nouvel espace scolaire dans un quartier en pleine 
mutation. La commune pilote ce changement par une offre 
d’accompagnement responsable. 

Un guide est à disposition sur le site de la mairie pour réussir 
cette rentrée dont nous ne connaissons pas encore les nouvelles 
consignes au niveau sanitaire. La commune s’adaptera comme 
elle l’a déjà fait depuis plus d’un an et souhaite une bonne rentrée 
à tous.

En attendant des jours meilleurs, gardons les gestes barrières, 
vaccinés ou non. 

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand
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•  Côté transports : mise en place du bus à haut niveau de service Tango, 
autopartage avec le réseau Citiz, renouvellement de la flotte de bus par des 
véhicules avec système de filtre à particule performant, voie verte du Grand 
Genève, Tram Annemasse-Genève ainsi que le Léman Express.

• Côté industrie : mise en place de chantiers « Air-Climat ».

•  Côté logement : aide au renouvellement des appareils de chauffage peu 
performants grâce à la Prime Chauffage Bois et aide à la rénovation thermique 
des logements, grâce à la plateforme REGENERO et au dispositif « Chaud 
dedans ! ».

•  Côté planification urbaine : prise en compte de la qualité de l’air dans 
l’élaboration du Schéma de COhérence Territorial (SCOT) et des Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU).

La qualité de l’air est aussi entre vos mains ! Vous vous demandez comment 
faire pour ne pas polluer davantage l’air que vous respirez ? Vous ne savez 
pas comment agir lors des pics de pollution ? Voici quelques réponses à vos 
interrogations.

•  Côté transports : privilégiez les transports en commun ou le covoiturage, 
adoptez une conduite apaisée et respectez les consignes de réduction de 
vitesse le cas échéant, favorisez le télétravail quand c’est possible.

•  Côté logement : ne surchauffez pas votre logement, évitez d’utiliser le bois 
comme chauffage d’appoint, continuez d’aérer votre logement.

•  Côté jardinage : ne brûlez pas vos déchets verts à l’air libre.

•  Côté sport : évitez toute activité physique ou sportive intense à proximité des 
axes routiers.

•  Côté loisirs : évitez les sorties en extérieur avec de jeunes enfants près des 
grands axes routiers.

En savoir +
www.annemasse-agglo.fr

Annemasse Agglo, en tant qu’acteur de la qualité de l’air sur son territoire, 
agit au quotidien en proposant un programme global pour un nouveau 
modèle de développement, notamment sur la thématique de l’air : le Plan 
Climat Air Energie Territorial.

La roseraie du parc des Ecureuils
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Pourtant, sur l’agglomération 3 bouteilles sur 
10 sont encore jetées dans le conteneur 
d’ordures ménagères et sont éliminées par la 
voie de l’incinérateur. 
Afin de faciliter le tri du verre, deux nouveaux 
Points d’Apport Volontaire ont été installés sur la 
commune, rues de Coqueloup et des Tournelles.
Pour favoriser l’accessibilité des points de 
collecte par tous, 3 conteneurs identifiés PMR 
(Personnes à Mobilité Réduite) ont trouvé leur 
place rues de la Pottière, Albert Hénon et des 
Tournelles.
En attendant le retour un jour peut-être de la 
consigne sur les emballages en verre, il faut 
continuer à trier dans les PAV.
Une cartographie des points de collecte est 
disponible sur le site de la commune et celui 
d’Annemasse Agglo.

LE RECYCLAGE DU VERRE, UN GESTE SIMPLE ET VERTUEUX

De nombreux contenants utilisent le verre comme matériau d’emballage : bouteilles, pots, bocaux… Nécessitant différentes 
matières premières et beaucoup d’énergie à produire, le verre peut aisément se fabriquer aussi à base de verre recyclé. 
En effet, il a l’avantage de se recycler à l’infini. RÉDUIRE SA 

CONSOMMATION 
D’ÉLECTRICITÉ

Plusieurs postes de nos habitations 
sont consommateurs d’énergie : le 
froid, l’électroménager, le lavage, 
l’éclairage, la cuisson…

De nombreux gestes peuvent faire 
économiser beaucoup d’électricité et 
réduire vos dépenses. 

De manière générale, au 
renouvellement de vos appareils, 
privilégiez ceux de classe énergie A.

Quelques bons réflexes à adopter :

•  Limiter le volume des appareils de 
« froid » aux besoins réels du foyer,

•  A l’achat, limiter la puissance des 
appareils (ex. : écran du téléviseur),

•  Attendre que les plats chauds aient 
refroidi avant de les mettre au frigo,

•  Décongeler les aliments à l’air libre 
ou au réfrigérateur plutôt qu’au 
micro-ondes,

•  Dégivrer son congélateur au moins 
2 fois par an,

•  Utiliser des multiprises pour couper 
les veilles des appareils,

•  Mettre sur minuterie sa « box » 
pour l’éteindre automatiquement en 
période d’inutilisation,

•  Remplir complètement son lave-
linge avant de le faire tourner,

•  Utiliser des cycles à basse 
température pour le linge  
« quotidien » peu sali,

•  Détartrer sa machine à laver tous 
les ans,

•  Favoriser l’éclairage naturel en 
ouvrant au maximum ses rideaux 
et volets en journée,

•  Utiliser des ampoules basse 
consommation,

•  Nettoyer régulièrement ses 
ampoules et luminaires,

•  Mettre un couvercle sur les 
casseroles en cuisinant, 
notamment en attendant que l’eau 
bout,

•  Choisir des casseroles de la même 
taille que les plaques de cuisson.

En savoir +  
www.ademe.fr

En savoir + www.annemasse-agglo.fr • 04 50 87 88 88 • infotri@annemasse-agglo.fr

Le compostage est le cycle naturel de la décomposition des déchets 
organiques. Ce processus de transformation est possible grâce au travail 
simultané de bactéries, de champignons, d’insectes, d’air et d’humidité. 
Le résultat est un produit stabilisé, hygiénique, riche en humus et en 
minéraux.

En compostant les déchets alimentaires, il est possible de réduire de 30% le 
volume de sa poubelle d'ordures ménagères.

DES COMPOSTEURS COLLECTIFS AU MOULIN Geste plus facile à faire dans son jardin que sur 
son balcon, la commune de Ville-la-Grand en 
partenariat avec Annemasse-Agglo souhaite 
aussi permettre aux personnes qui habitent en 
immeuble collectif de composter leurs déchets 
alimentaires du quotidien :

•  Epluchures et restes de fruits et légumes,

•  Sachets de thé et d’infusions,

•  Filtres en papier et marc de café,

•  Coquilles d’œufs écrasées,

•  Fleurs et plantes fanées (non malades, non 
parasitées).

Les anciens composteurs collectifs installés dans 
le site de compostage partagé du Moulin de Carra 
ont été remplacés par de nouveaux, en bois. 

En accès libre, ils permettent à tous de venir 
déposer ses déchets, mais pas de tonte ni 
branchage !

Les consignes de dépôt sont affichées sur 
chaque bac, n’oubliez pas de couvrir vos dépôts 
avec la matière sèche (broyat, petites branches, 
etc.) située dans le bac de droite. 

Pour toute question sur place, n’hésitez pas à 
solliciter les bénévoles du jardin ou l’équipe du 
Moulin.

En savoir + 
www.annemasse-agglo.fr  
04 50 87 88 88 • infotri@annemasse-agglo.fr

Depuis son ouverture, la médiathèque a toujours été attentive aux ressources naturelles. De nombreuses animations ayant 
pour thématique l’écologie ont été présentées au public. Plusieurs actions ont été entreprises en interne pour une gestion 
raisonnée (éclairages, recyclages des matériaux, chauffage et ventilation…).

Dans le cadre de la démarche de développement durable mise en place par la commune, la médiathèque fait encore évoluer 
quelques-unes de ses pratiques en limitant notamment l’utilisation de plastique.

Depuis cette année, un allégement de l’équipement des documents est effectué. Par exemple, pour couvrir les livres, des films 
adhésifs de protection d’origine végétale avec encre et solvant à base d’eau sont privilégiés. Certains livres ne sont plus que 
partiellement couverts, mais leurs tranches et leurs angles sont renforcés… pour maintenir un bon état général de nos collections 
dans la durée.

DES DOCUMENTS DURABLES À LA MÉDIATHÈQUE
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ZOOM SUR… Un partenariat pour la restauration scolaire
Dans le cadre de son nouveau marché avec la société Elior, la ville met en place des outils de suivi pour respecter le volet développement 
durable du cahier des charges et améliorer le contenu des assiettes de nos enfants.

*Loi EGalim : loi du 30 octobre 2018, pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire.

Son objectif est d’accroître la qualité sanitaire, environnementale 
et nutritionnelle de nos produits, tout en favorisant une 
alimentation saine, sûre et durable pour tous mais également 
lutter contre le gaspillage alimentaire, tout en revalorisant le prix 
de la production de nos agriculteurs. 

Quelques exemples : 

Dès 2020, interdiction des bouteilles d’eau en plastique dans 
les cantines scolaires et interdiction des touillettes dans la 
restauration, la vente à emporter, les cantines et les commerces 
alimentaires.

Dès le 1er janvier 2022, 50% de produits durables dont 20% 
de bio dans les cantines (restauration collective dans tous les 
établissements chargés d’une mission de service public).

A partir de 2025, interdiction d’utiliser des contenants 
alimentaires en plastique dans la restauration collective des 
collectivités locales.

CADRE DE VIE
QUARTIER DES ARTS

Afin de le rendre plus agréable à la circulation des piétons, les services 
de la commune poursuivent l’aménagement du Quartier des Arts.

Le large parvis équipé de bancs et d’arceaux vélos, et les cheminements piétons ont été réalisés 
en béton désactivé. Concernant les stationnements, matérialisés par des pavés engazonnés, les 
véhicules accèdent en sens unique depuis la rue de la Pottière, pour éviter les croisements. Ce 
nouveau parking offre 26 places, dont 2 réservées PMR et 2 réservées aux services de la ville.

La rue de la Pottière comptant 18 places automobiles et l’ancien parking 12, le périmètre de 
l’Espace la Pottière totalise désormais 56 places de stationnement.

PARKING DE L’ESPACE LA POTTIÈRE

Un escalier a été créé, 
donnant accès à l’atelier du 
luthier. Il a été procédé à la 
réfection du sol pour rendre 
cet endroit accessible à 
tous.

Une rampe d’accès PMR 
(Personne à Mobilité 
Réduite) a été conçue pour 
le Musée du Bâtiment.

L’ancien pressoir et les deux 
piliers équipés du portail 
d’origine, ont retrouvé leur 
place et achèvent la belle 
harmonie de ce lieu. 

Ces aménagements extérieurs bénéficient des 
meilleurs positionnements possibles afin de faciliter 
les accès et d’articuler les différents axes de 
circulation (voie cyclable, cheminements piétons, 
voie automobile, accès techniques). L’ensemble 
forme un véritable espace public confortable.

Pour ce lieu de qualité, plusieurs matériaux ont 
été utilisés : enrobés, matière sablée stabilisée, 
pavés bétons, granit, ou sol végétalisé (prairie, 
engazonnement, arbres et arbustes). La teinte claire a 
été privilégiée.

3 
cuisines distributrices 
de repas (Bergerie, 
Cornières, Pottières)

16 
agents sur sites  
en cuisine et service 

2 menus proposés 
chaque jour : 
1 classique 
et 1 végétarien 

1 menu végétarien 
pour tous par semaine

2 composantes bio 
minimum par jour

L’ensemble de ces outils de 
suivi permettra d’optimiser le 
partenariat et, le cas échéant 
d’appliquer des pénalités à la 
société prestatrice. 

Pour aller plus loin dans sa 
démarche d'amélioration 
qualitative du service de la 
restauration, la collectivité 
engage une réflexion 
sur une production de 
proximité en partenariat 
avec des agriculteurs de la 
commune afin de fournir des 
produits d'une agriculture 
responsable et durable.

La vigilance porte sur plusieurs points :

•  Analyse des menus : c’est un élément essentiel pour réajuster les commandes en amont des 
livraisons. Lors de la réception des menus proposés à la collectivité, une analyse par un groupe de 
pilotage est réalisée pour être cohérente avec le cahier des charges et le volet développement durable 
entre autres. Sont contrôlés les AOP des fromages, les labels, les fréquences des produits biologiques, 
les menus à 4 composantes proposés toutes les 2 semaines, le repas végétarien hebdomadaire et le 
repas végétarien quotidien. La communication et le visuel des menus sont aussi adaptés à la réalité 
des approvisionnements de la société Elior.

•  Analyse des factures et des signes de qualité : ce point est lié à l’analyse des menus. Le comité de la 
commission menu pourra se positionner, lorsque des incertitudes émergeront à l’étude des menus. Les 
factures seront demandées pour lever des doutes sur certains produits (fournisseur, provenance, label 
ou « fait maison »).

•  Modifications des produits des menus : ce contrôle se fait quotidiennement en cuisine, pour suivre la 
conformité des produits annoncés et les produits reçus. Si la commune peut comprendre les raisons 
de changements, elle souhaite être avisée, pour pouvoir rapidement en informer les parents. 

•  Respect des % en valeur d'achats de denrées avec signe de qualité : ce document est communiqué 
par le prestataire et il est intimement lié à la politique d’approvisionnement d’Elior. La ville sollicitera, au 
moins une fois par mois, le tableau de bord d’approvisionnement pour pouvoir identifier l’évolution des 
fournisseurs, fraicheur, gammes, labels… 

•  Suivi de la loi EGalim* : la ville doit avoir une vigilance particulière sur l’information des usagers dans 
la conception des menus, la diversification des sources de protéines, les contenants en bacs gastro 
et l’évolution du gaspillage alimentaire. Ce point sera abordé une fois par trimestre lors de la réunion 
qualité entre la ville et la société Elior, pour s’assurer du respect de la loi Egalim. Ce suivi sera intégré au 
document analyse des menus ou modifié pour s'adapter le plus possible à l’organisation de terrain.

+ de 550 
repas servis par jour, 
soit environ + de  
66 670 repas servis 
par année scolaire 

+ de 7000 
repas par an, 
distribués en portage 
à domicile

7 % 
de budget 
supplémentaire  
pour une meilleure 
qualité des repas

QUELQUES CHIFFRES CLÉS :
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ENFANCE & JEUNESSE
CME : DES PAROLES AUX ACTES

•  Bacs de compost derrière l’école du Centre,

• Poulailler collectif et éducatif derrière l’école du Centre,

•  Participation à la conception et la mise en place du 
premier module de Fitness des boucles sportives de la 
commune dans le parc des Mouilles,

•  Vidéo contre le harcèlement, qui sera diffusée lors la 
journée mondiale contre le harcèlement scolaire le  
5 novembre prochain.

Merci à nos jeunes élus pour leur engagement et leur 
implication !

Il est votre interlocuteur privilégié pour inscrire vos enfants 
aux différentes activités proposées (périscolaire : matin 
et/ou soir ; transport scolaire Cornières/Pottières ; accueil 
découverte ; restauration ; études ; mercredi PMA et 
vacances scolaires : PMA/Ecole Buissonnière/Jeunesse 
LABO).
Les inscriptions se font à la période pour le périscolaire, 
le transport, les accueils découverte, la restauration et les 
mercredis selon le calendrier suivant :
•  Automne : du mercredi 29 septembre au dimanche  

10 octobre 2021
•  Noël : du mercredi 24 novembre au dimanche  

5 décembre 2021
•  Hiver : du mercredi 19 au dimanche 30 janvier 2022
•  Printemps : du mercredi 16 au dimanche 27 mars 2022
•  Été : du mercredi 18 au dimanche 29 mai 2022
Durant les vacances scolaires, le PMA est ouvert tous les 
jours en journée et/ou demi-journée du lundi au vendredi 
(hors jours fériés). L’école Buissonnière propose des 
stages nature à la semaine. La Jeunesse propose des 
packs à la semaine adaptés au rythme des jeunes.
Structures d’accueil :
•  Pôle Multi-Activités maternel 3/6 ans 

3 rue de la Pottière • 07 87 28 36 84
•  Pôle Multi-Activités élémentaire 6/11 ans 

Place du porte Bonheur • 06 47 34 02 73
•  Ecole Buissonnière 6/12 ans 

Moulin de Carra, rue du Vieux Moulin • 07 88 39 74 56
•  Jeunesse Le LABO dès 11 ans  

2 rue des Biches • 04 50 38 03 10 • 06 37 36 07 13

Modalités d’inscription : 
•  Dossier famille complet
•  Via votre Espace famille 
•  Au guichet unique PELS

En savoir + 
04 50 84 34 82 • 04 50 84 24 29 • pels@vlg.fr
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00

UN GUICHET UNIQUE 
À VOTRE SERVICE !
Le guichet unique du Pôle Education Loisirs Sports a pour 
missions de vous renseigner et de simplifier vos démarches 
pour tous les services de l’enfance et de la jeunesse.

A la rentrée 2021, le collège Saint-François ouvre 
une classe ULIS dont l’effectif de cette première 
année est limité à 8 élèves répartis sur toutes les 
classes du collège.

Une ULIS est un « dispositif ouvert » pour la scolarité 
des élèves en situation de handicap. Elle permet à des 
élèves de poursuivre en inclusion des apprentissages 
adaptés à leurs potentialités et à leurs besoins et 
d'acquérir des compétences sociales et scolaires. Les 
élèves de l’ULIS ont ainsi un emploi du temps scolaire 
partagé entre leur classe ULIS et les temps de cours 
en classe ordinaire. Depuis plusieurs années, le 
Juvénat poursuit ce projet d’ouverture. L’inclusion fait 
partie des objectifs de son projet d’établissement : 
reconnaissance et bienveillance.

« A travers la bienveillance, il s'agit de développer 
l'accueil, l'acceptation et la reconnaissance de l'autre 
avec ses différences et ses handicaps. Sur la base de 
cette volonté d'ouverture, le respect mutuel entre adultes, 
entre élèves, entre élèves et adultes pourra se construire. 
Ce respect permettra à son tour de développer le "vivre 

ensemble" et le partage, au travers d'un dialogue, d'un 
"faire-ensemble" ou d'un "agir ensemble", mutuellement 
enrichissants. Les familles sont partenaires de notre 
bienveillance dans le cadre de la connivence éducative 
qui s’instaure avec elles. »

Il n’existait pas jusqu’à présent d’ULIS-collège dans 
le réseau des collèges catholiques du Genevois. 
Les élèves de l’école primaire de la Chamarette 
notamment ne pouvaient pas poursuivre leur scolarité 
dans le Genevois en dehors des établissements 
publics (dans les environs, seuls les collèges publics 
de Gaillard et de Ville-la-Grand offrent ce dispositif).

OUVERTURE D’UNE CLASSE ULIS AU JUVÉNAT

Les élèves de CE2-CM1 ont mené à bien un 
projet solidaire : désormais référencée comme 
point de collecte pour l’association Bouchons 74, 
l’école apporte ainsi son soutien aux personnes 
en situation de handicap et à la protection de 
l’environnement. 

Les bouchons collectés (plastique et liège), puis 
envoyés dans des filières de recyclage, permettent 
de financer l’achat de matériel spécialisé. Un travail 
complet a été réalisé par les enfants : comprendre les 
enjeux, rencontrer un représentant de l’association, 
organiser les aspects concrets de la collecte, rédiger 
les messages d’information, créer les affichages, etc.

Depuis le lancement de l’opération début mai, plus de 
20 kg de bouchons ont été apportés à l’école.  
Un grand merci à tous pour cette belle initiative qui 
se poursuivra l’an prochain.

CORNIÈRES, ÉCOLE SOLIDAIRE

Ce projet fut réalisé la semaine du 28 juin au 2 juillet, avec la 
participation de 587 enfants scolarisés en classes élémentaires sur 
les écoles de Cornières et du Centre.

Ce fut l’occasion pour les enfants de jouer et de découvrir de 
nouveaux sports collectifs ainsi que des handisports. En parallèle, les 
membres d’Espace Handicap ont apporté leurs témoignages et animé 
des ateliers reprenant des situations de la vie quotidienne, afin de 
sensibiliser les enfants. Des journées de partage où chacun grandit !

Tous les élèves de CM2 se sont rendus, en cette fin 
d'année scolaire, à la base nautique de Sciez afin 
d'effectuer leur stage de voile.

PMA : VIS, JOUE, GRANDIS

Les animateurs du Pôle Multi-Activités souhaitaient sensibiliser les 
enfants aux bienfaits des activités physiques et sportives adaptées 
à tous.

Après bientôt deux années de réflexion et de travail, les conseillers enfants de Ville-la-Grand se sont 
employés à proposer des solutions concrètes à des projets en phase avec les besoins et les aspirations de 
leur cité. Certains d'entre eux ont commencé à éclore et devraient prochainement être inaugurés :

STAGE DE VOILE

Bonne surprise : la base nautique a fait peau neuve et 
s’intègre complètement dans le paysage.
Les enfants étaient encadrés par quatre moniteurs agréés 
ainsi que par un éducateur des activités physiques et 
sportives de Ville-la-Grand, qui a contribué à assurer la 
sécurité des jeunes avec les enseignantes.
Durant la semaine, les élèves ont développé leur autonomie 
et appris à se déplacer dans un environnement incertain et 
nouveau. Les moniteurs leur ont expliqué comment gréer 
et dégréer un bateau et leur ont transmis le vocabulaire 
propre à la navigation en optimiste. Les jeunes ont 
assuré successivement les rôles de barreur et d'équipier 
pour réaliser des parcours. Ce fut une semaine très 
enrichissante rimant avec entraide, coopération, écoute, 
autonomie. Et tout cela dans la bonne humeur !
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PENSEZ-Y VIE COMMUNALE

VIE SOCIALE

NUISANCES SONORES ET VOISINAGE : ERRATUM
Dans notre VilleMAG précédent, nous vous informions sur la réglementation en 
vigueur sur la commune en ce qui concerne les nuisances sonores. Mais c’est 
l’arrêté préfectoral, plus restrictif, qui doit être appliqué. 

Les horaires précédemment indiqués sont donc légèrement modifiés (en rouge 
ci-dessous). Sont autorisées : 

•  Les jours ouvrables : de 8h00 à 20h00 •  Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

•  Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00

Sauf dispositions nouvelles liées à la crise sanitaire, le traditionnel repas aura lieu le 
samedi 9 octobre à la salle du Savoy.

Pour rappel, le repas est destiné aux Villamagnains et aux couples dont l’un des 
conjoints est âgé d’au moins 72 ans. Inscrivez-vous avant le 27 septembre !

En savoir + 
04 50 84 26 57

SENIORS
REPAS DES SENIORS

VIE ASSOCIATIVE
La 58e exposition annuelle de champignons, fleurs et baies sauvages, se 
tiendra du 2 au 4 octobre.

Une attention toute particulière sera portée à la décoration et à la pédagogie, 
deux critères importants pour le grand public, avide de connaissances. Des 
spécialistes seront présents pour donner tous les renseignements souhaités 
par les visiteurs, tant en mycologie qu’en botanique. Un stand spécial 
Myxomycètes sera tenu par un spécialiste, El Hacène Seraoui. 

Samedi 2 octobre : 17h00-19h00 (avec vin d’honneur)
Dimanche 3 octobre : 9h00-19h00
Lundi 4 octobre : réservé aux élèves des établissements scolaires de 
l’agglomération.  
Salle Mont-Blanc (MDA) • Accès libre

En savoir + 
04 50 35 23 90 • lachanterelle@gmail.com

EXPOSITION DE LA CHANTERELLE 

Retrouvez les petits trains de leur association !

Samedi 23 octobre : 8h30 à 17h30 • salle du Savoy
Tarif : 3 €, gratuit pour les enfants accompagnés de leurs parents.

En savoir + 
06 79 22 38 27

BOURSE DES MODÉLISTES FERROVIAIRES

La rentrée scolaire 2020 fut marquée par une deuxième 
vague de la pandémie.

Cela n’a pas freiné la motivation à dispenser l’enseignement 
des activités physiques et sportives aux élèves des écoles 
du Centre et de Cornières. 
Dans l’intérêt de l’éveil, la découverte et l’épanouissement 
des enfants, tous les acteurs sont restés solidaires : 
conseillers pédagogiques de l’Education Nationale, 
directeurs et professeurs des écoles et le service des 
sports de la commune. Poursuivant sa démarche de 
formation sportive, la commune a même accueilli 
un stagiaire dans le cadre de sa formation au Brevet 

Professionnel de la Jeunesse et de l’Education Populaire et 
du Sport (BPJEPS), option « Activités Physique Pour Tous ». 
Accompagné par l’éducateur territorial de la commune, 
il a ainsi pu découvrir un panel intéressant d’activités 
à encadrement renforcé proposé par le programme de 
l’Education Nationale : course d’orientation, ski de fond, 
tir à l’arc, natation scolaire et voile, autant de sports dont 
profitent les petits Villamagnains.
Malgré les circonstances, il a relevé le défi et validé 
l’ensemble des « unités de compétences ». 
Nous lui adressons toutes nos félicitations.

STAGIAIRE BPJEPS
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VIE ASSOCIATIVE

VIE CULTURELLE

Programmation sous réserve de modifications ou 
d'annulation en fonction des directives liées au Covid-19.

 Pass sanitaire obligatoire.

Les bénévoles du Sou des Ecoles de Ville-la-Grand organisent 
2 farfouilles par an : au printemps et à l’automne, au Villeventus. 

Plus de 150 emplacements sont vendus et réservés, une buvette 
et petite restauration sont à disposition et les bénéfices de 
cette grande journée sont reversés aux 4 écoles de la commune 
(environ 950 enfants) pour différents projets culturels ou sportifs. 
Retenez la date de la prochaine farfouille le dimanche 10 octobre.

En savoir + 
www.soudesecoles.info 

FARFOUILLE DU SOU DES ECOLES

L’organisation entre le club 
et la commune a permis aux 
jeunes footballeurs d’évoluer 
sur le terrain synthétique et 
sur le terrain d’honneur.

Les équipes U11 A et U13 
de Ville-la-Grand ont terminé 
secondes du tournoi. Un 
bon nombre de spectateurs, 
une belle ambiance et des 
bénévoles toujours nombreux 
ont contribué au succès de 
cette première, à renouveler 
la saison prochaine.

Pour la 4e année, la commune, en partenariat 
avec le Festival de la Bâtie de Genève, vous 
propose un spectacle enivrant « Impulso », 
alliant musique et danse. 

La découverte de son flamenco à Genève 
en 2012 a fiché dans nos mémoires une 
impatience. Depuis, Rocío Molina a investi 
les places, les musées et les oliveraies de 
ses chorégraphies, concentrés de tradition 
et de danse contemporaine marqués par 
l’impulso. L’impulso, c’est « cette pulsion 
qu’on interrompt, freine, dont on joue et qu’on 
travaille comme le pain ».

Ici pas de mention des prix reçus, d’éloges 
ou de scènes internationales, mais un élan 
vertigineux vers l’inconnu fait d’improvisations 
et d’échanges avec des artistes de toutes 
disciplines. Sur les compositions du magicien 
Ahmad Al Khatib, les notes s’accordent à 
toutes les variations du soupir, du silence et 
du sanglot. Un corps à corps sophistiqué qui 
nous laisse suspendus au-dessus d’un abîme 
de libertés.

Mercredi 8 septembre • 20h00 • Villatorium

Billetterie & en savoir + 
www.batie.ch

« Cent ans après, coquin de sort, Il 
manque encore… » (Les copains d’abord). 
En hommage à l’artiste, des expositions, 
concerts, conférence… enchanteront la 
commune tout le mois d’octobre.
Vous pourrez découvrir une Soupolecture, 
accompagnée musicalement par 
l’Harmonie l’Espérance le 1er, écouter 
en concert « Les Gorilles » le 3 et Pierre 
Tourniaire le 15. Venez nombreux 
découvrir ou redécouvrir ce poète. 
Et bien d’autres surprises vous attendent. 
Un programme spécial sera disponible 
courant septembre. 

Au Moulin de Carra, samedi 18 septembre dès 10h00, vous pourrez 
découvrir ou redécouvrir le Moulin et passer un bon moment autour du 
patrimoine local : exposition photographique, visites guidées et animations 
culturelles seront au rendez-vous. 

En savoir + 
moulin@vlg.fr • 04 50 49 33 12 • 07 84 54 27 76

TOURNOI AJV

SPECTACLE DE LA BÂTIE

BRASSENS EMBRASSE 
LA VILLE

Formé à l’école du club VTT de Passy, Quentin 
Luchini,16 ans, a rejoint la Team XC du club R-VTT de 
Ville-la-Grand il y a 2 saisons.

Après une première année en cadet et de bons résultats, 
Quentin enchaîne les podiums. 

Après avoir décroché le titre de champion Auvergne 
Rhône-Alpes en Cross-Country Olympique (XCO) à Le 
Bessat (42) le 20 juin, il monte sur la première marche 
du podium lors de la manche de coupe de France de 
XCO à Lons le Saunier (39) le 27 juin.

Ces premiers résultats lui ont permis d’être sélectionné 
pour défendre le maillot de champion de France lors du 
relai par équipe du comité AURA lors des championnats 
de France de VTT qui se sont déroulés du 8 au 11 juillet 
à Levens (06). Avec cette sélection Quentin Luchini a 
obtenu, avec ses partenaires sélectionnés, le titre de 
champion de France par équipe en relai. Deux jours plus 
tard, Quentin s’est donné à fond lors de la course en 
individuel. Parti favori, il s’est battu jusqu’au bout pour 
finalement monter sur la 3e marche du podium.

Toutes nos félicitations à ce sympathique champion !

UN JEUNE CHAMPION CHEZ R-VTT

Le samedi 26 juin, l’AJV a organisé son premier tournoi U11/U13, durant lequel 18 équipes (10 en U13 et 
8 en U11) se sont affrontées.

LES JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE L'équipe d’In Situ est en résidence sur  

4 communes de l'agglomération depuis 
2019 pour un projet de collectage-
création sonore ! 
Cet automne, c’est à la médiathèque de 
Ville-la-Grand qu’elle s’installe pour trois 
ateliers musique avec l’équipe d’artistes de 
MusTRaDem. Création des paroles, de la 
musique, enregistrement d’une chanson en 
collectif… et scène ouverte à venir. Gratuit, 
dans le cadre du Projet BABEL In Situ. 
Pour tous à partir de 8 ans.

MUSIQUE !

Elles sont de 
retour les 18 et 19 
septembre pour une 
38e édition avec pour 
thème « Patrimoine 
pour tous ». 

Comme chaque année 
dans plus de cinquante 
pays, ces journées 
sont l’occasion de se 
retrouver, de partager, 
d’apprendre et de 
s’émerveiller ensemble.

Durant ces deux jours 
seront ouverts au 
Quartier des Arts, 
rue du Commerce, le 
Musée du Bâtiment, 
l’Atelier Vitrail du 
Léman et l’atelier de 
Lutherie.
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EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

ET SI ON PARLAIT DE SUBVENTIONS...
Dans le précédent VilleMAG, et lors du dernier Conseil municipal, la liste d’opposition a 
souhaité obtenir des explications sur le fait que certaines associations de la commune 
semblaient avoir été « oubliées » lors de l’attribution des subventions dans le budget 
2021, votées pourtant à l’unanimité en avril 2021… 
Madame la Maire a apporté les explications demandées, mais des interrogations 
persistant sur les réseaux et certaines rumeurs farfelues circulant dans la collectivité, il 
nous a semblé pertinent de revenir sur le sujet.

Nous sommes conscients de l'importance du soutien financier de la commune dans 
le fonctionnement de nos associations. Pour celles qui comptent des salariés ou 
qui ont des coûts d'assurances ou d'affiliations importants, il est un levier d'équilibre 
déterminant. D'autres jouent un rôle d'utilité publique manifeste et leur action est plus 
déterminante que jamais dans cette période particulière. Quant aux structures sportives 
ou dédiées à la jeunesse, elles ont largement pu poursuivre leur action auprès des 
publics mineurs et nous nous devons de les appuyer. La collectivité a tenu compte de 
ces situations lors de l'arbitrage des demandes.

Mais la vie associative ayant été considérablement ralentie, la question de la répartition 
des subventions s'est effectivement posée dans la préparation du budget 2021. De 
nombreux présidents, n’ayant pu assurer leurs activités, ont donc réduit leurs demandes 
d'appui, voire même se sont abstenus de les présenter. Nous les en remercions et les 
assurons de notre soutien lors de leur reprise. 

Quelques structures, parmi lesquelles nous trouvons Le Comité des Fêtes, celui de 
la Foire au Bouilli ou Les Festivités Villamagnaines, ont effectivement fait l'objet d'un 
arbitrage. Associations porteuses, en lien avec les services municipaux, d'animations 
publiques qui n'ont pu se tenir du fait de l’épidémie, elles ont perçu l’intégralité des 
subventions demandées début 2020, mais n'ont pas pu les utiliser. Dans une logique 
de bonne gestion budgétaire, et dans la mesure où leurs demandes 2021 ne faisaient 
pas état de projets particuliers, rien ne justifiait qu'elles soient renouvelées. Cela ne 
remet pas en cause l'intérêt de leurs interventions, et nous serons à leur côté dès 
qu'elles seront en mesure de reprendre leurs activités. Nous aurions souhaité que 
l'opposition municipale partage cette analyse, les polémiques dont elle se fait une 
nouvelle fois l'écho nous laissent à penser que ce n'est pas le cas...

Cette mise au point ne doit pas faire oublier l'ensemble des autres moyens engagés 
par la commune, au profit des associations : mise à disposition d'équipements, de 
locaux, de moyens humains ou appui ponctuel sur des projets identifiés. 

Engagée dans une démarche de partenariat avec l'ensemble des structures qui 
participent à l'animation et à l'attractivité de Ville-la Grand, la commune poursuivra dans 
cette voie…

Contact : choisissonsnotre avenirvlg@gmail.com

EXPRESSION POPULAIRE

Un vent de contestation souffle sur notre belle et grande ville. Parents d’élèves qui 
manifestent sur le marché, habitants de Cornières inquiets pour l’avenir de leur 
quartier et bien d’autres. Les Villamagnains ont le sentiment désagréable de n’être ni 
écoutés ni entendus.

Alors donnons leur la parole :

« C’est avec déception que nous avons appris que la tant appréciée promenade 
des seniors n’aurait plus lieu. Économies de bout de chandelle ou nouvelle décision 
incompréhensible, la seule certitude est que cet événement était l’une des rares sorties 
pour certains seniors faute de réseau social ou de moyens financiers. Le soin particulier 
accordé aux seniors villamagnains n’est visiblement plus une priorité.

Que penser également de l’annulation pure et simple du fleurissement ? Cette 
célébration marque l’attachement des Villamagnains à leur commune en la rendant 
plus agréable à vivre. Une fois encore les récompenses et la soirée de remise de prix 
étaient fort appréciées des participants mais cet argument ne semble pas suffisant 
face aux diverses restrictions budgétaires dont le but est difficile à comprendre. Faire 
des économies, cela est entendable, mais créer de nouveaux postes de fonctionnaires 
avec une utilité discutable, cela pose d’autant plus question sur les desseins de la 
municipalité en poste. 

Lors des dernières élections régionales en date, le taux d’abstention a été stupéfiant. 
Que penser alors des personnes qui se sont portées volontaires, dont une ex-adjointe 
au maire de Cornières, pour tenir les bureaux de vote locaux et dont la candidature a 
été simplement balayée par Mme la Maire qui n’a même pas pris la peine de répondre 
aux demandes de participation faites par courrier. Cet autre exemple de manque de 
considération pour les Villamagnains pose une fois encore question.

Dernière victime en date des mauvais choix et autres décisions insensées de la 
municipalité, comme chacun a pu le constater, aucune festivité n’a eu lieu pour le  
14 juillet. Malgré un excédent de plusieurs millions d’euros, aucun moyen n’a été mis à 
disposition pour assurer la sécurité de la soirée. De plus, la mauvaise organisation au 
sein même des services de la mairie n’a pas permis la mise en place de cet évènement 
dont même l’importance nationale n’a visiblement pas suffit. Quelles autres restrictions 
absurdes nous attendent ? »

Voila quelques sujets abordés ; il y en a beaucoup d’autres et nous vous donnons 
rendez-vous dans nos prochains articles pour les aborder.

Villamagnains, si vous souhaitez vous exprimer, n’hésitez pas à nous contacter.

Cette 6e édition se déroulera du 8 au 10 octobre au Villatorium, où trois concerts variés vous 
seront proposés.

Vendredi 8 octobre • 20h00 • Autour du romantisme allemand
Duo Werther : Florie-Jeanne Riva (piano) et Anna Ozdemir (violoncelle). 

Samedi 9 octobre • 20h00 • Soirée romantique
Trio Ernest : Stanislas Gosset (violon), Natasha Roque Alsina (piano) et Clément Dami (violoncelle).

Dimanche 10 octobre • 17h00 • Autour d’Astor Piazzolla
Orchestre de Lancy-Genève : Roberto Sawicki (violon et direction), avec la participation de deux 
danseurs de Dance Area de Genève. 

Tarif unique : 10€ • Pass 3 jours : 25€

Les billets seront en vente en mairie ou sur place les jours de concerts. 
Buvette et petite restauration possible sur place.

LES NOT’OMNALES, FESTIVAL DE MUSIQUE

HUMOUR EN VILLE
Pour sa deuxième édition, Humour en ville vous donne rendez-vous pour découvrir Marcus et son spectacle « Super sympa », mis en scène par 
Charles Meurisse.

« Pour ce nouveau spectacle je serai mignon, adorable et complaisant. Je serai le chantre du politiquement correct, mon spectacle sera la quintessence de la 
bienveillance. Je vous propose un humour doux, sucré, parfumé à l’eau de rose. Vous entrerez dans le spectacle comme dans un bain moussant, s’ensuivra une 
succession de vannes complaisantes qui feront de mal à personne. Cette fois c’est décidé je serai SUPER SYMPA ! ».

Vendredi 22 octobre • 20h00 •Villatorium

Tarif unique : 10€. Les billets seront en vente en mairie ou sur place le jour de la représentation. 
Buvette et petite restauration possible sur place.
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Événements organisés par la Mairie
Événements organisés par l’Animathèque

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 • media.vlg@vlg.fr 
www.bibliotheques-intermede.fr

Mardi - jeudi : 15h00-18h00 
Mercredi : 10h30-12h30 et 14h00-18h00
Vendredi : 15h00-19h00 / Samedi : 9h30-12h30 

AGENDA 
SEPTEMBRE
JEUDI 2 SEPTEMBRE
VERNISSAGE
Galerie 18h30
Art Villamagna

VENDREDI 3 SEPTEMBRE 
SOUPOLECTURE 
Médiathèque 18h30

 Animathèque

SAMEDI 4 SEPTEMBRE 
INSCRIPTIONS
Môle 10h00-12h00
L'Eventail

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Villeventus 10h00-16h00

 Mairie 

DIMANCHE 5 SEPTEMBRE 
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30
Groupement Philatélique

LUNDI 6 SEPTEMBRE 
INSCRIPTIONS
Môle 16h30-18h00
L'Eventail

PORTES OUVERTES
Verchères 19h00
Karaté Club

MARDI 7 SEPTEMBRE 
INSCRIPTIONS
Mont-Blanc 18h30-20h00
Gym Club

MERCREDI 8 SEPTEMBRE 
PORTES OUVERTES
Verchères 17h30
Karaté Club

PORTES OUVERTES
Verchères 19h30
Qi Gong

SPECTACLE LA BÂTIE
Villatorium 20h00

 Mairie 

JEUDI 9 SEPTEMBRE 
INSCRIPTIONS
Mont-Blanc 18h30-20h00
Gym Club

PORTES OUVERTES
Verchères 19h30
Qi Gong

VENDREDI 10 SEPTEMBRE 
PORTES OUVERTES
Verchères 19h00
Karaté Club

SAMEDI 11 SEPTEMBRE 
INSCRIPTIONS
Mont-Blanc 9h30
Karaté Club/Qi Gong

LUNDI 13 SEPTEMBRE 
CONSEIL MUNICIPAL 
Salle du Conseil 20h00

 Mairie

MERCREDI 15 SEPTEMBRE 
"LES CARNETS DE CERISE"
Espace Louis Simon-Gaillard 18h30
Réseau Intermède

SAMEDI 18 SEPTEMBRE 
MINILECTURES 
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

JOURNÉES DU PATRIMOINE 
Moulin de Carra dès 10h00

 Mairie 

MERCREDI 22 SEPTEMBRE 
MAXILECTURES 
Médiathèque 10h30-11h30

 Animathèque

HEURE DU CONTE
Médiathèque 16h30-18h00

 Animathèque

VENDREDI 24 SEPTEMBRE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Môle 20h00
Sou des écoles

SAMEDI 25 SEPTEMBRE 
L'ATELIER DE MARIE 
Médiathèque 10h30-12h00

 Animathèque

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE 
JOURNÉE DU VALLON 
DU FORON
ADIFOR 10h00

JEUDI 30 SEPTEMBRE
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

OCTOBRE
7, 14 ET 28 OCTOBRE 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VENDREDI 1 OCTOBRE 
SOUPOLECTURE - BRASSENS
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

SAMEDI 2 OCTOBRE 
EXPOSITION MYCOLOGIQUE 
Mont-Blanc 17h00-19h00
La Chanterelle

DIMANCHE 3 OCTOBRE
EXPOSITION MYCOLOGIQUE 
Mont-Blanc 9h00-19h00
La Chanterelle

TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30
Groupement Philatélique

BALADE TRANSFRONTALIÈRE
France et Suisse 10h00-17h00

 Mairie 

MERCREDI 6 OCTOBRE 
MAXILECTURES
Médiathèque 10h30-11h30

 Animathèque

HEURE DU CONTE
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

JEUDI 7 OCTOBRE 
VERNISSAGE
Galerie 18h30
Art Villamagna

VENDREDI 8 OCTOBRE 
LES NOT'OMNALES 
DUO WERTHER
Villatorium 20h00

 Mairie 

SAMEDI 9 OCTOBRE
ATELIER INFORMATIQUE : 
INTERMÈDE 
Médiathèque 10h30-12h00

 Animathèque

REPAS DES SENIORS
Savoy 12h00

 Mairie 

LES NOT'OMNALES 
TRIO ERNEST 
Villatorium 20h00

 Mairie 

DIMANCHE 10 OCTOBRE 
FARFOUILLE
Villeventus 8h30-17h30
Sou des écoles

LES NOT'OMNALES 
ORCHESTRE DE LANCY-GENÈVE
Villatorium 17h00

 Mairie 

LUNDI 11 OCTOBRE
CONSEIL MUNICIPAL
Salle du Conseil 20h00

 Mairie 

VENDREDI 15 OCTOBRE 
CONCERT BRASSENS 
Villatorium 20h00

 Mairie 

SAMEDI 16 OCTOBRE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
MDA 9h00
Harmonie l'Espérance

MERCREDI 20 OCTOBRE 
HEURE DU CONTE 
Médiathèque 16h30

 Animathèque

VENDREDI 22 OCTOBRE 
SPECTACLE "ENVERGURE" 
Médiathèque 18h30

 Animathèque

HUMOUR EN VILLE
Villatorium 20h00

 Mairie 

SAMEDI 23 OCTOBRE
BOURSE DES MODÉLISTES 
Savoy 8h30-17h30
AMFCF

MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

SAMEDI 30 OCTOBRE 
FÊTE DE LA BIÈRE
Savoy 19h00
Festivités Villamagnaines

Programmation sous réserve de modifications ou d'annulation en fonction des directives liées au Covid-19.
 Pass sanitaire obligatoire.

Pour fêter ses 2 ans, le réseau Intermède 
vous invite à un BD-Concert (spectacle 
mêlant théâtre, vidéo et musique) d’après 
la série « Les Carnets de Cerise », d’Aurélie 
Neyret et de Joris Chamblain. 

Cerise est une petite fille âgée de 10 ans et demi 
qui vit seule avec sa mère. Dans son journal 
intime, elle cherche à percer le mystère des 
adultes. Ses enquêtes l’amènent à découvrir une 
partie d’elle-même. 

Une adaptation pour la scène par le collectif 
Improjection qui se veut fidèle à l'œuvre 
originale : universelle, exigeante, belle et sans 
moralisme. 

Mercredi 15 septembre • 18h30 (durée 60 min.) 
Espace Louis Simon (Gaillard)  
Gratuit sur inscription 
Tout public à partir de 8 ans.

Spectacle : Les Carnets de Cerise

Spectacle : Envergure

Vendredi 22 octobre • 18h30 (durée 50 min.) 
Salle de la Bergerie 
Gratuit, tout public à partir de 5 ans

Steampunk, vous avez dit steampunk… ?
Exposition : du 10 septembre au 17 octobre 
Aux heures d’ouverture de la médiathèque • Entrée libre

Boulons, engrenages, tuyaux, et mystères : immersion dans l’ambiance 
Steampunk avec un décor original et artistique… et découvertes des 
multiples facettes de cet univers à travers une importante sélection 
bibliographique, et des animations, jeux et créations.

Programme sur : www.bibliotheques-intermede.fr

PUB, Le Réseau Intermède 
Pour la rentrée, faites des économies 
avec Intermède…

Offrez-vous un abonnement au réseau 
Intermède et accédez aux services 
des bibliothèques et médiathèques 
d’Annemasse-Agglo pour la somme 
exceptionnelle de ZERO euros !

Deux chercheurs se rencontrent dans une 
bibliothèque. Pierre aussi génial que maladroit, 
Marie aussi ambitieuse qu'émotive vont vivre un 
coup de foudre dans une ambiance à la Buster 
Keaton où les mots sont superflus ! 
Un spectacle irrésistible de fantaisie, une friandise 
burlesque à la fois fraiche, douce et drôle.

Spectacle proposé par la Compagnie Octopus 
dans le cadre de « Bib’en Scènes ».

Manifestation créée en 2016 par Savoie-Biblio, 
qui consiste à proposer aux bibliothèques des 
Pays de Savoie d’accueillir des spectacles 
(théâtre, danse, musique, arts du cirque, etc.) 
joués par des compagnies professionnelles 
et de faire découvrir les arts vivants et leurs 
acteurs à tous les publics.

Retrouvez toutes les 
dates du Moulin de Carra
dans la programmation 

jointe ! 


